
AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE DE LA
VILLE D'AVESNES LES AUBERT

La ville, en partenariat avec la mission locale, accorde une aide pour le permis de conduire, son montant
est de 120 €.
Elle s'adresse aux jeunes :

âgés de 16 à 25 ans
résidant dans la ville depuis au moins 6 mois
inscrits à la mission locale ou en cours d'inscription

En échange, les jeunes effectuent une mission bénévole au service de la collectivité.
Renseignements à la mission locale : 03 27 70 86 59

http://www.avesnes-les-aubert.fr/services-publics
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